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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-37826

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 26-37826

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-33744

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Pecq (Commune)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780481400010N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagements urbains, de voiries et travaux d'assainissement liés aux Intitulé du marché : 
propriétés communales
Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Voir Règlement de la ConsultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est reportée au 6 mai 2026 à 12h00. Les modalités de 
demande de renseignements sont modifiées comme suit : Pour tout renseignement 
complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement 
leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 
URL est la suivante : https://www.maximilien.fr Cette demande doit intervenir au plus tard le 27 
avril 2026 à 17h00. Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le 
dossier ou l'ayant téléchargé après identification le 29 avril 2026.

14/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-37826
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